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ARTICLE 6 
 

Compléter l’alinéa 18 de cet article par les mots : 

« , dans les périmètres définis au premier alinéa de l’article L. 321-1 lorsque sont précisés 
le volume annuel prévisible des sorties de logements des conventions, les conséquences de ces 
sorties pour les locataires, les propriétaires et la collectivité, ainsi que les conséquences en matière 
de relogement éventuel, compte tenu du programme local de l’habitat lorsqu’il existe ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à assurer une meilleure complémentarité entre le parc privé aidé et le 
parc des bailleurs sociaux. 

Il prévoit notamment de déterminer, dans le cadre d’une concertation entre le préfet, les 
élus locaux et les acteurs du logement, les zones dans lesquelles le secteur privé pourra bénéficier 
d’aides fiscales pour la construction de logements locatifs, afin d’éviter la construction de 
logements ne répondant pas aux besoins identifiés dans le Plan Local de l’Habitat. 

Il s’agit donc ici de rendre plus lisible la fonction sociale du parc privé en le faisant 
participer à l’accueil des défavorisés et en s’assurant d’une cohérence entre les plafonds de loyers et 
de ressources du secteur privé aidé et ceux du secteur social et en ouvrant aux opérateurs privés 
l’accès aux aides publiques en fonction de périmètres déterminés par concertation avec l’ensemble 
des partenaires du logement, de façon à s’assurer de la cohérence de ces aides avec la situation des 
marchés locaux du logement et les objectifs du Plan Local d’Habitat lorsqu’il existe. 

 

 

 


